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6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 

 
 

 
Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations 
Département des professionnels de santé et des formations  

 

 
DECISION  

 
modifiant la décision d’habilitation à dispenser et évaluer la formation  

prévue à l’article R. 1311-3 du code de la santé publique de l’organisme IDACTION 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles R.1311-3 et suivants ; 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L.6113-6, R.6351-1 et R.6351-6 ;  
 
Vu le décret en date du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE, en qualité de 
Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne ; 
 
Vu l’arrêté du 5 mars 2024 modifié pris en application de l'article R. 1311-3 du code de la santé publique et relatif 
à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée, y compris 
la technique du maquillage permanent, et de perçage corporel ; 
 
Vu la décision en date du 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice-adjointe des Soins de Proximité et des 
Formations en santé ; 
 
Vu la décision du 25 septembre 2025 portant habilitation de l’organisme IDACTION déclaré en tant qu'organisme 
de formation et évaluateur, sous le statut Société par actions simplifiées (SAS), auprès de la Préfecture - numéro 
53290976029. 
 
Vu la demande en date du 27 novembre 2025 de l’organisme IDACTION relative à la déclaration d’un nouveau 
lieu de formation situé à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Bretagne - CMA de Rennes - 2 Cour des 
alliés, 35000 Rennes ; 
 
Vu les pièces complémentaires au dossier initial d’habilitation transmis par l’organisme relatives au nouveau site 
de formation ; 
 
Considérant que l’Agence régionale de santé est chargée de l’habilitation des organismes au titre de l’article 
R.1311-3 du code de la santé publique ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’apprécier les conditions de réalisation de la formation sur ce nouveau lieu au regard 
des exigences réglementaires applicables ; 
 
Considérant qu’au vu des éléments produits, les conditions apparaissent conformes à ces exigences ; 
 
 
 
 
 
 

 
DECIDE 
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6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 
L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles afin d’assurer la gestion et le suivi des centres de formations. Ces données sont conservées tant que 
vous serez identifié comme centre de formation habilité et sont uniquement destinées à l’ARS Bretagne. Pour en savoir plus sur la gestion des données personnelles et pour 
exercer vos droits Informatiques et Libertés, contactez le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS par mail : ARS-BRETAGNE-DPO@ars.sante.fr ou par voie postale. 

 
Article 1 
La décision d’habilitation de l’organisme IDACTION du 25 septembre 2025 susvisée est modifiée par l’ajout du 
lieu de formation, d’évaluation et de mise à jour des connaissances et des compétences prévues par l’arrêté du 
5 mars 2024 modifié, suivant :  
 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Bretagne - CMA de Rennes - 2 Cour des alliés, 35000 Rennes ; 
 
Article 2  
Les autres dispositions de la décision d’habilitation du 25 septembre 2025 demeurent inchangées. 
 
Article 3 
La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois en formulant soit un recours gracieux auprès 
de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, soit un recours devant le tribunal administratif 
territorialement compétent. La juridiction administrative peut également être saisie par l’application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 
Article 4 
La Directrice de la Stratégie régionale en Santé de l’Agence Régionale de Santé Bretagne est chargée de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’organisme et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Bretagne. 
 

     Fait à Rennes,  
 
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 

 
 

Marine CHAUVET 

26/05/2026
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